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UNE ANNÉE DE CONCRÉTISATION



4. Implantation d’un collège. Lundi 12 novembre, visite 
officielle de Guy Moreno, Vice-Président du Conseil 
Départemental en charge des collèges, et de Carole 
Guère, Présidente de la commission collèges.

1. Réunion publique de quartier. En novembre, le 
Maire et l’équipe municipale ont présenté à près de 600 
Taillanais les actions menées sur de nombreux sujets de 
la vie quotidienne. Ce fut aussi l’occasion de recueillir le 
point de vue et les interpellations des habitants.

3. Repas des aînés. Belle journée conviviale et festive 
sur le thème du Pays Basque pour plus de 200 aînés 
taillanais, toujours prêts à animer la piste de danse.

2. Semaine d’animations Handicap’autrement. Joli 
succès pour cet événement dédié à la question du 
handicap, et notamment aux questions de l’insertion 
sociale et de l’inclusion dans la cité.

5. Apéritif des associations. Dernier rendez-vous de 
l’année avec les associations taillanaises, l’occasion 
d’échanger autour de nouveaux projets tels que le 
bureau des associations, la réservation de salles en ligne, 
le dispositif Carte jeune…



ACTU P.4 
Toute l'info, rien que l'info

ÇA CHANGE LA VILLE P.8
Travaux en cours sur la commune

URBANISME P.9
Extension de la ligne de tramway et 
rénovation de l’église 

PRATIQUE AMATEUR P.10
« Une photo pour tous »

RETOUR CULTURE P.11
Commémoration du Centenaire de 
l’Armistice 

PAUSE CULTURELLE P.12
Quinzaine de la Petite Enfance 

ACTION MUNICIPALE P.14 
Retour sur le Conseil municipal du 6 
décembre 

DOSSIER P.15
Du neuf en 2019, une année de 
concrétisation 

NOS TAILLANAIS ONT DU  
TALENT P.18
Bruno Bugna, président de l’AJT

ÉCONOMIE LOCALE P.19
De nouvelles activités sur  
la commune

ASSOCIATIONS P.20
L'actu des assos

Agnès VERSEPUY

Maire du Taillan-Médoc

« Résolutions et 
concrétisations ! »
Chères Taillanaises, chers Taillanais,
 

L’année 2018 se sera malheureusement achevée par l’annulation de notre grande 
mobilisation pour la déviation, prévue le 16 décembre dernier. Cette décision s’imposait, 
suite aux renforcement des mesures de sécurité demandé par la Préfecture, qu’il nous était 
impossible de mettre en place en si peu de temps. Elle était également indispensable pour 
donner du répit aux forces de l’ordre, déjà très mobilisées par les différentes manifestations 
de fin d’année. Nous reporterons la fermeture de l’avenue de Soulac à l’année prochaine, 
je m’y engage. Mais je souhaitais remercier chaleureusement tous ceux qui se sont investis 
à nos côtés pour préparer cet événement : associations, commerçants, artistes, habitants, 
bénévoles et agents municipaux ou métropolitains. J’espère que nous serons à nouveau 
nombreux l’année prochaine pour porter nos revendications et, espérons-le, fêter de bonnes 
nouvelles.

Gardons pour nous ces bonnes résolutions qui font la force de notre Commune et de ses 
habitants : le courage, l’entraide, l’écoute, le dynamisme et la volonté de faire, quelques 
soient les obstacles qui se dressent devant nous. Dans cette société qui manque parfois de 
bienveillance et d’empathie, continuons de cultiver ce qui fait de notre ville un lieu de vie 
convivial, attractif et solidaire.

Dans votre journal ce mois-ci, vous retrouverez un dossier sur les concrétisations de cette 
nouvelle année. Tous les Taillanais sont concernés, de nos enfants, avec les rénovations 
d’écoles et la suppression des préfabriqués, en passant par la jeunesse avec la nouvelle Carte 
Jeunes, aux plus anciens d’entre nous, avec l’ouverture de l’Ehpad, ou les entrepreneurs avec 
la livraison de la ZAE, de nombreuses actions vont voir le jour afin d’améliorer votre cadre de 
vie.

Toutes ces actions sont aussi rendues possibles grâce aux efforts des services municipaux et 
métropolitains, ainsi que des forces vives, partenaires privés et associations, qui font un travail 
remarquable pour rendre notre quotidien plus doux et plus agréable. Au nom du Conseil 
municipal, je souhaite leur adresser tous nos chaleureux remerciements, et vous invite à 
partager un moment convivial avec eux lors des vœux, lundi 14 janvier, à la salle du Palio.

Très bonne année à toutes et à tous !
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RECENSEMENT 2019
Du 17 janvier au 16 février

Les documents avec le sigle INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economique) concernent le 
recensement, ne les jetez pas, ce sont des informations nécessaires pour vous permettre d’y participer.

LE RECENSEMENT, C’EST SÛR : VOS INFORMATIONS PERSONNELLES SONT PROTÉGÉES
Pour que les résultats du recensement soient de qualité, il est indispensable que chaque personne enquêtée remplisse les 
questionnaires. Participer au recensement est un acte civique. Aux termes de la loi du 7 juin 1951 modifiée, c’est également 
une obligation. 

Les réponses recueillies lors de l'enquête sont strictement confidentielles. Chaque agent recenseur est tenu au secret 
professionnel. Ces réponses sont remises à l'Insee pour établir des statistiques anonymes.

Contacts Mairie : 
Madame VILLENAVE Corinne ou Madame DUBOIS Marie-Annick au 05 56 35 50 60
Permanence pendant toute la période de recensement au réfectoire de l’ancienne école du Bourg, entrée portail place 
Michel Réglade de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30.

LE RECENSEMENT, C’EST SIMPLE ! 

Si vous êtes en logement collectif, 
vous allez recevoir la visite d’un agent 
recenseur. Il sera identifiable grâce à 
une carte officielle tricolore avec sa 
photographie et la signature du maire. 
Il vous proposera de répondre par 
internet et vous remettra une notice sur 
laquelle figurent vos identifiants pour 
vous faire recenser en ligne. Si vous ne 
pouvez pas répondre par internet, vous 
pourrez toutefois utiliser des 
questionnaires papier que votre agent 
viendra récupérer.

Si vous êtes résident 
d’une maison individuelle, 
les agents recenseurs vont 
déposer une lettre 
d'information dans votre 
boîte aux lettres. Vous 
aurez dès lors 5 jours pour 
compléter la procédure 
par internet. A défaut, les 
agents passeront chez 
vous pour vous remettre 
les questionnaires papier.

Si vous ne pouvez pas répondre 
par internet, l’agent recenseur 
vous remettra les questionnaires 
papier suivants : une feuille de 
logement, un bulletin individuel 
pour chaque personne vivant 
habituellement dans le logement 
recensé, ainsi qu’une notice 
d’information. L’agent recenseur 
peut vous aider à remplir les 
questionnaires. Il repassera 
récupérer les documents remplis 
dans les 3 jours qui suivent.

Tous les Taillanais vont être recensés à partir du jeudi 17 janvier 2019. Nous vous invitons à 
répondre rapidement et à privilégier si possible le recensement par internet avec  
www.le-recensement-et-moi.fr.

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise lors de 
son passage. Attention à bien respecter les majuscules et les 
minuscules, sans espace entre elles. Ensuite, vous n’avez plus 
qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

& votre commune

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. De ces chiffres découle la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette 
participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme déjà 4,9 millions de personnes
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présentera chez vous muni de sa carte officielle. Il vous remettra la notice sur laquelle figurent 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne. Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous 
réclament de l’argent. Si vous ne pouvez pas répondre par internet, l’agent recenseur vous remettra les questionnaires papier à remplir qu’il 
viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son travail, merci de répondre sous quelques jours.

Le recensement en ligne, c’est encore plus simple et cela a permis d’économiser plus de 31 tonnes de papier en 2018. On a tous à y gagner !

Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. Votre nom et votre 
adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont comptés qu’une fois. Lors du traitement confidentiel  
des questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les per-
sonnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE AGENT RECENSEUR,  
À VOTRE MAIRIE OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

PUBLI-COMMUNIQUÉ

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 16 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

Plus d’information sur www.le-recensement-et-moi.fr 
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À l’occasion de la nouvelle année, la Ville invite 
habitants et acteurs de la vie locale autour d’un 
moment convivial pour rassembler petits et grands. 
Rendez-vous lundi 14 janvier au Palio à partir de 
19h. Un instant de partage gratuit et ouvert à tous, 
on vous attend !

La fin du mois de Novembre a été marquée par 
la triste nouvelle du décès de Lisa, cette jeune 
Taillanaise atteinte de la Maladie de Krabbe. L’histoire 
de Lisa était devenue un combat partagé, une cause 
pour chaque Taillanais. Nous avons une pensée 
sincère pour toute sa famille, ses parents, Vanessa et 
Romain, ses proches, l’association et les bénévoles 
d’« Une Lueur d’Espoir pour Ayden » et toutes les 
personnes qui se sont mobilisées autour d’elle, pour 
lutter contre cette maladie.

FÊTONS ENSEMBLE LA NOUVELLE 
ANNÉE

LA GRANDE ÉVASION : NOUVEAU 
PROJET PARTICIPATIF

Peut-être avez-vous participé 
à Traversée en juin dernier. 
Cette création artistique 
partagée a donné l’occasion 
aux habitants de contribuer 
à une aventure hors du 
commun dans les marais 
de la commune, comme 
créateur ou spectateur. 
Cette année, c’est le massif 
forestier taillanais que 
les trois artistes lauréates 
de l’appel à projet 2018-

2019 vont vous inviter à explorer, découvrir et investir. 
Samantha Maurin, Stéphanie Sacquet et Muriel Lefebvre 
(Compagnies Le Son qui manque et Les Armoires 
pleines) vont mettre leurs multiples talents de créatrice 
sonore, musicienne, comédienne, metteure en scène, 
plasticienne, … au service des habitants pour créer avec 
vous La Grande Evasion qui verra le jour en juin 2019. 
Envie d’en s’avoir plus ? Venez les rencontrer le vendredi 
18 janvier, en préambule de la projection du film La Forêt 
d’Emeraude, au Pôle Culturel.

Réunion publique : vendredi 18 janvier à 19h au Pôle 
Culturel, 8 rue Calavet

Photo du projet Traversée autour des marais qui avait mobilisé plus de 
300 taillanais en 2018, habitants, écoliers, associations…

UNE PENSÉE POUR LISA
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LA VIE D’ÉCOLIER

L'AGENDA DU CCAS

Pré-inscription pour la rentrée 2019-2020
Les pré-inscriptions dans les classes élémentaires pour 
l’année 2019-2020 sont ouvertes jusqu’au 1er mars au 
Guichet Education Jeunesse en mairie le lundi de 13h30 
à 17h30 ou du mardi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30. Plus d’informations au 05 56 35 68 51.
Pensez à vous munir des photocopies de toutes les pages 
du livret de famille, du justificatif de domicile et du carnet 
de santé (pages des vaccins). Vous pouvez télécharger le 
document de pré-inscription sur le site de la ville ou le 
compléter sur place.

Nouvelles classes mobiles dans les écoles 
Nouvelle entrée d’équipements informatiques dans les 
écoles avec le remplacement et l’élargissement du nombre 
d’ordinateurs portables. Depuis le retour des vacances de 
Toussaint, les trois écoles élémentaires de la commune sont 
équipées de nouvelles classes mobiles. L’ancien matériel a 
été remplacé et l’arrivée de 45 nouveaux ordinateurs offre 
aux élèves et aux professeurs une formidable opportunité 

Le prochain café des familles portera 
sur le soutien aux aidants (un aidant 
est une personne qui accompagne un 
proche en situation de dépendance). 
Saviez-vous qu’on en compte 
aujourd’hui 11 millions en France ? 
11 millions de personnes qui doivent 
faire face à la maladie, la vieillesse 
ou le handicap d’un proche et qui, 
par choix ou par obligation, les 
assistent dans tous les actes de la vie 
quotidienne.

Pour tous renseignements 
complémentaires, contactez le 
C.C.A.S : 05 56 35 54 94.

Cet atelier a vocation à vous donner 
les clefs pour entretenir la mémoire 
et l’améliorer, il y sera notamment 
question d’exercices ludiques pour 
stimuler l’ensemble des fonctions 
du cerveau : attention, perception, 
langage, mémoire, logique.

Mardi 22 janvier / 14h / salle du 11 
novembre / Réservation conseillée 
au 05 56 35 54 94 

CAFÉ DES FAMILLES ATELIER MÉMOIRE 

d’élargir le champ des possibles et de proposer une 
nouvelle manière d’apprendre et de transmettre, plus 
ludique, plus immersive, plus efficace et plus rapide.
14 postes élèves et 1 poste enseignant par école 
permettent le travail collaboratif et le travail individuel. La 
qualité et la simplicité des outils sont les clés du succès des 
déploiements d'équipements numériques.

Ces ateliers de sensibilisation aux 
outils informatiques sont destinés 
aux plus de 60 ans. L’objectif est 
d’apprendre aux seniors à utiliser leur 
ordinateur de façon autonome et en 
toute sécurité. En fonction du niveau 
de formation choisi, les participants 
pourront découvrir l’utilisation 
d’un ordinateur (découverte) ou 
perfectionner leur maitrise en 
fonction de leurs besoins. Il s’agit de 
sessions de 5 ateliers de 2h (soit 10h 
par participant) qui se déroulent par 
groupe de 7 personnes.

Entre le 10 janvier et le 14 
mars / Espace informatique de 
la médiathèque / Réservation 
obligatoire

ATELIERS  
« DESTINATION 
MULTIMÉDIA »
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Depuis  le 1er juillet, les enseignes 
et publicités lumineuses doivent 
être éteintes, entre 1h et 6h 
du matin. L'objectif est de 
limiter l'impact de la pollution 
lumineuse nocturne, qui s'est 
intensifiée ces dernières années. 
Les enseignes sont allumées 
au plus tôt une heure avant le 
début de l’activité et éteintes au 
plus tard une heure après la fin 
de l’activité de l’établissement. 
(article E.8. du règlement relatif 
aux enseignes).

> Saint-Aubin-
de-Médoc. Un 
spectacle de 
danse pour toute 
la famille le 
samedi 2 février 
prochain.

> Saint-Médard-
en-Jalles. 4ème 
saison des 
"Conversations 
au Carré", 
rencontre avec 
des auteurs et 
des journalistes 
d’investigation au 
Carré Colonnes.

EXTINCTION 
DES FEUX POUR 
LES ENSEIGNES 
COMMERCIALES

ÉCHOS DE LA MÉTROPOLE

Conférences Bordeaux Métropole 2050
Des grands témoins interviendront autour de sept grands axes, de mi-janvier à mi-mars, pour 
dessiner ensemble les scénarii possibles de la métropole du futur. Sept vendredis consacrés 
aux fonctions du quotidien, à l’aménagement du territoire et au climat, à la mobilité, à 
l’intelligence artificielle, à l’emploi et au travail, à la solidarité, aux migrations et aux valeurs 
ou encore à la culture et aux libertés… C’est sur ces grandes conférences que la démarche 
#BM2050 s’achèvera, alors soyez au rendez-vous !
Ces grandes conférences donneront lieu chaque semaine à des rendez-vous à la Maison 
#BM2050 les mardis, mercredis, jeudis et samedis… A suivre également en vidéos et sur les 
réseaux sociaux. Toutes les informations sur www.bm2050.fr

L'actualité de nos voisins

Depuis le début de l’année, la police municipale a constaté plusieurs vols de 
pots de fleurs, gerbes et objets funéraires disposés sur les tombes au sein 
du cimetière. Au-delà du caractère particulièrement immoral de ce type de 
délinquance, l’article 225-17 du Code pénal stipule que « toute atteinte à 
l’intégrité du cadavre, par quelque moyen que ce soit, est punie d’un an 
d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. ». Un système de vidéo-
protection sera mis en place sur le site dans le courant de l’année 2019.

VOLS AU CIMETIÈRE

Mercredi 16 janvier 
Mercredi 6 février

4e saison Carré des Jalles

au

carré

Conver ations

saison 4

2O18
2O19

Pour connaître les noms des invités, rendez-vous sur : www.saint-medard-en-jalles.fr

Rencontre chaque mois, à 19H, avec un écrivain ou un journaliste.
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UN TERRAIN SYNTHÉTIQUE TOUT 
NEUF !
Le terrain de football synthétique installé il y a 12 
ans a été renouvelé. Depuis plusieurs mois, certains 
médias ont pointé du doigt la dangerosité potentielle 
des gazons synthétiques, composés de billes de pneus 
usagés. C’est donc un terrain synthétique de deuxième 
génération qui a été installé, les granulats en caoutchouc 
étant abandonnés au profit d’un lestage de sable (pour 
la stabilité) et d’un matériau naturel, les granulés de 
liège. Ce nouvel équipement dispose d’un marquage 
pour le football à 7 et à 11, et va notamment pouvoir 
accueillir, dans les meilleures conditions, les matchs et 
entrainements de l’Amicale Sportive Taillanaise, ainsi 
que les scolaires. Le coût total du renouvellement du 
terrain est de 390 000 € TTC, co-financés par l’état, la 
Métropole, l’UEFA et la Ville.

ACADÉMIE CLIMAT ÉNERGIE

L’objectif de l’Académie Climat Energie 
est de créer un réseau de correspondants 
énergie parmi les agents de la collectivité, 
afin de trouver de bonnes idées et pratiques 
comportementales et les diffuser.
Grâce à l’appui du service Bâtiment de 
Bordeaux-Métropole, cette démarche s’appuie 
sur plusieurs années d’expérience sur les sites 
de Bordeaux et sur des outils de communication 
dédiés. Un correspondant Climat Energie 
avait été désigné sur l’école maternelle et 
élémentaire Jean Pometan en 2018 pour tester 
la démarche. Les résultats sont là : les bons 
gestes du quotidien ont permis d’économiser 
près de 25% sur la consommation d’eau, 9% sur 
l’électricité et 7% sur le gaz entre les années 
scolaires 2016-17 et 2017-18 ! Merci à chacun !

INAUGURATION DE LA PLACE 
DE LA CROIX DE GERMIGNAN
Projet articulé autour de l’opération immobilière 
de Gironde Habitat, composée de 9 logements 
et d’une maison d’assistantes maternelles 
(MAM), l’aménagement du Bourg de Germignan 
est enfin terminé ! L’ensemble des partenaires 
du projet, les Amis du Patrimoine de Germignan 
et la Commune vous invitent à venir célébrer 
l’inauguration de ce projet le samedi 12 
janvier, à partir de 11h, sur la place. 
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Suite à la validation du tracé passant par la RD1215, par une délibération 
métropolitaine en date du 23 mars 2018, Bordeaux-Métropole vient 
juste de désigner le Maitre d’œuvre qui sera chargé d’affiner le tracé. 
L’objectif est d’étudier plus en détail la conception du projet pour 
optimiser au maximum le coût et les impacts positifs du tracé. 
Une méthode de participation spécifique va être mise en place à travers « un 
groupe de contacts », constitué d’habitants du Taillan-Médoc et de Saint-
Médard-en-Jalles, qui va être associé aux réflexions sur l’amélioration du 
tracé par la RD1215. L’objectif est d’achever cette étape avant l’été, pour 
que ce projet puisse ensuite être soumis ensuite à enquête publique.  
Plus d'informations à venir sur notre site et dans le prochain magazine.

UNE SOUSCRIPTION POUR LA RÉNOVATION 
DE NOTRE ÉGLISE
La Municipalité, en partenariat avec la Fondation du Patrimoine et le 
collectif des amis du Patrimoine du Taillan, lance un appel aux dons 
pour la restauration de l’Église Saint Hilaire du Taillan. L’histoire de 
notre église est représentative de la vie d’un bâtiment inscrit dans la 
vie communale depuis plusieurs siècles. Édifice roman qui a subi de 
nombreuses réhabilitations et transformations au cours de siècles, 
l’Histoire nous indique que ces évolutions ont toujours été le fruit de la 
volonté implacable de mécènes, de prêtres ou de la municipalité, afin 
de préserver du mieux possible ce symbole de l’histoire communale 
qui traverse les âges. Aujourd’hui, l’église est globalement en bon 
état, mais différents travaux sont nécessaires pour préserver l’édifice : 
minuterie et aiguilles au cadran du clocher, aménagement de la porte de 
la sacristie, peintures intérieures, joints des vitraux et toiture.  L’ouverture 
aux dons sera bientôt possible en ligne, sur le site de la Fondation du 
Patrimoine, mais vous pouvez d’ores et déjà participer en envoyant un 
mail à mecenat@taillan-medoc.fr. À noter : votre don ouvre droit à une 
réduction d’impôt de 66% sur le revenu ou 60% sur les sociétés.

TRAMWAY – EXTENSION DE LA LIGNE D
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RUE
MAUVESIN

UNE PHOTO POUR TOUS
Une photo pour tous est une nouvelle 
association taillanaise tournée vers la 
photographie mais avant tout vers les autres. 
Manuel Aranha, membre fondateur, 
souhaite accompagner dans son 
domaine différentes structures, comme 
les maisons de retraite, les écoles, les 
jeunes entreprises ainsi que les CCAS. 
Il entend ainsi promouvoir la pratique 
photographique auprès de tout type de 
publics, petits et grands sans distinction 
de milieu social. Une photo pour tous 
offre également des services de qualité 
professionnelle aux personnes en difficulté, 
dans une dynamique de partage, d'échange 
et de transmission de savoir-faire. 

Contact Manuel Aranha 06 41 81 44 51 ou 
unephotopourtous@orange.fr.

LA PHOTO DU MAG
Afin de valoriser la pratique amateur des Taillanaises 
et Taillanais, retrouvez dans chaque numéro un cliché 
photographique sélectionné par l’association les AJT’s 
de la photo.

CLAUDIA LOURY
Membre du club des AJT's de la photo

« La photo est pour moi un bon prétexte pour de nombreuses balades 
et de fabuleuses découvertes dans notre région. Mes moments 
préférés pour la photo sont les matins au lever du soleil quand la 
nature s’éveille. Ce silence invite à la composition.

J’aime aussi les photos qui ne représentent pas ce que l’on voit. C’est 
pour cela que j’aime particulièrement la technique de la pose longue 
utilisée pour la photo présentée ici. »

NOM DE RUE : GASCON

Mau, c’est l’occitan mau, prononcé « maw », 
qui signifie « mal » et aussi (surtout en occitan 
ancien) mauvais, et parfois « pauvre ». Vesin, 
c’est l’occitan vesin, prononcé « bézïn », qui 
signifie « voisin » (du latin vicinus).

Mauvesin, prononcé « mawbézïn », c’est donc 
« mauvais voisin » ou « voisin pauvre ». C’est 
un nom de lieu courant en Gascogne, qui est 
donné à plusieurs communes et lieux-dits.
On peut l’entendre de plusieurs façons : soit 
c’est un nom donné par les gens qui habitent 
aux alentours, pour désigner une terre inculte, 
mauvaise, ou un hameau, une ferme, peuplée 
de gens mal considérés. Ou alors ce sont 
les gens qui vivaient sur cette terre qui ont 
voulu dire qu’ils avaient de mauvais voisins, 
peut-être dans l’idée qu’ils se sentaient en 
insécurité, menacés, vulnérables.

Travail sur les noms de rues réalisé par 
l’association Gric dau Medòc avec le concours 
de David Escarpit, Docteur ès Lettres.

GRAPHIE OCCITANE CLASSIQUE : CARRÈRA MAUVESIN 
PRONONCIATION : RUYE MAWBÉZÏN
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Centenaire de l'Armistice de la 
Première Guerre Mondiale

Se souvenir, comprendre et célébrer étaient les maitres 
mots d’un mois de novembre riche en évènements autour 
de la célébration de la fin des combats de la Première 
Guerre Mondiale.

Les jours qui ont précédé la commémoration ont été 
l’occasion d’inviter les habitants, les écoliers et les 
lycéens à de nombreux moments d’échange et de 
partage : exposition de cartes postales et de matériel de 
communication de l’Amicale Philatélique de la Nouvelle-
Aquitaine, rencontre entre les élèves de CM2 et l’Amicale 
des Bleuets, projection tout public et scolaire des Sentiers 
de la Gloire, atelier théâtre au Lycée Sud Médoc… La 
médiathèque a également proposé une large sélection 
de documents.

La Ville du Taillan-Médoc remercie tous les partenaires qui ont contribué 
au succès de ces évènements :

Les associations d’anciens combattants, l’Amicale des Bleuets, 
l’Amicale Philatélique d’Aquitaine, l’École Municipale de musique, 
Elisabeth Pham, les élèves de CM2 de la commune et leurs enseignants, 
Expressions en Liberté, Gric dau Medoc, le Lycée Sud Médoc, la 
Médiathèque, MVCG-Aquitaine (Military Vehicle Conservatory Group), 
Theatr’Action, Une photo pour tous.

Et avec le soutien de l’Office National des Anciens Combattants et des 
Victimes de Guerre. 

Le Week-end commémoratif a débuté avec l’installation 
vidéo immersive Mémoria dans la salle du Conseil puis les 
visiteurs ont pu déposer des bougies au pied du monument 
aux morts, illuminé pour l’occasion, avant d’assister au 
spectacle de l’école de musique et à la lecture Climat de 
Guerre. La commémoration du 11 novembre a réuni de 
nombreux taillanais autour des anciens combattants. Les 
enfants des écoles et de l’école de musique, la chorale 
d’Expressions en Liberté, les poilus de l’association 
MVCG ont apporté à l’évènement beaucoup d’intensité 
et d’émotion. Enfin la journée s’est terminée de façon 
enjouée avec le repas concocté par les Notes Culinaires et 
le bal de Marco Bourgeois et ses musiciens.
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Venez rencontrer la compagnie qui va organiser la création artistique partagée sur le thème de la forêt. Petits et grands, 
familles, associations, tout le monde pourra prendre part à cette grande aventure.

Renseignements : animation-culture@taillan-medoc.fr

          VENDREDI 18 JANVIER - 19H

PROJET CULTUREL PARTICIPATIF : À VOUS DE 

JOUER ! – Pôle Culturel

MARDI 22 JANVIER - 20H

2 AU 6 FÉVRIER

CONCERT DES DAUNAS DE CÒR
Pôle Culturel

Avec Daunas de Còr, la polyphonie pyrénéenne explore et révèle 
ses couleurs les plus féminines. Ancrées dans la langue occitane qui 
sculpte leurs chants, puisant dans l'énergie vive et authentique du son 
polyphonique, ces chanteuses possèdent une culture vocale riche, égale 
à celle des grands chanteurs de Sardaigne ou des grandes chanteuses 
des Balkans. Venez savourer sonorités, vibrations intenses et profondes 
dans un large éventail d’ambiances et de genre.
Elles sont héritières d'une tradition culturelle et vocale conviviale, 
conscientes que les fils de la tradition tissent les espaces partagés des 
lendemains.

Gratuit, réservation indispensable sur www.taillan-medoc.fr et  
www.weezevent.com/las-daunas-de-cor
Renseignements : animation-culture@taillan-medoc.fr 

QUINZAINE DE LA PETITE ENFANCE :  
« OLÉ MAINS ! » 
À la médiathèque, au relais d’assistantes maternelles, au 
multi-accueil, et à la Cabane.

Rendez-vous incontournable des moins de 3 ans, la quinzaine de la 
Petite Enfance a connu sa première édition en 2015. Cet événement, 
piloté par la médiathèque et co-construite avec l'ensemble des acteurs 
jeunesse de la ville, invite parents, grands-parents, professionnels de la 
petite enfance à partager avec les tout-petits des moments privilégiés 
autour du plaisir de lire. Ce temps est aussi l'occasion de créer un espace 
d'échanges entre enfants et adultes. Sont ainsi proposés des rencontres, 
des spectacles, et des activités suscitant l'éveil et la curiosité de l'enfant 
à travers des expérimentations mobilisant tout son être. Cette année, 
le thème de la main est à l'honneur : main qui touche, qui caresse, qui 
porte, qui joue, qui crée … 

Inauguration le samedi 2 février à 10h30 au Pôle Culturel.  
Programme complet sur le site de la médiathèque : www.mediatheque-
taillan-medoc.fr 
Informations et réservations : Médiathèque : 05 56 35 60 96 / 
mediatheque@taillan-medoc.fr
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LES RENDEZ-VOUS 
DE LA MÉDIATHÈQUE

JANVIER

Samedi 5 janvier - 10h30 :  
BBbouquine

Mardi 8 janvier - 14h :  
Atelier multimédia : Traitement de texte (1/2)*

Mercredi 9 janvier - 15h30 :  
Mercredi 10 / 10 : Lecture touchatout© : Pixel art*, 5 ans et +.

Samedi 12 janvier – 10h30 :  
BBchante* 

Samedi 12 janvier - 11h30 :  
#Apéro BD : Spécial Festival d'Angoulême

Mardi 15 janvier - 14h :  
Atelier multimédia : Traitement de texte (2/2)*

Mercredi 16 janvier - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : Jeux de société : 8 ans et +.

Vendredi 18 janvier - 20h :  
Projection : La Forêt d'émeraude, de John Boorman. 
Séance suivie d'une discussion. (Dans le cadre du 
projet participatif "La Grande Évasion")

Samedi 19 janvier - 15h30 :  
Samedi littéraire : Spécial Prix des lecteurs de l'Escale du livre

Mardi 22 janvier – 14h :  
Atelier multimédia : Pratique : Le format pdf*

Mercredi 23 janvier - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : KIDZEN 5-6 ans. Sophrologie 
ludique par Marie-Christine Acchiardo*

Vendredi 25 janvier - 14h :  
Cinéma Autrement : Film en audiodescription + 
sous-titres pour sourds et malentendants

Samedi 26 janvier – 10h30 :  
BBbouquine

Mardi 29 janvier- 14h :  
Atelier multimédia : Le tableur 1/2*

Mardi 29 janvier – 20h :  
Autour de l'album

Mercredi 30 janvier - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : Projection touchatout©: le stop motion*. 8 ans et +

FÉVRIER

Du 2 au 16 février : « Olé Mains » :  
Quinzaine de la Petite Enfance

Mardi 5 février - 14h :  
Atelier multimédia : Le tableur 2/2*

Mercredi 6 février - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : Lectures aveuglantes, 3 ans et +

Samedi 9 février – 10h30 :  
BBchante*

Samedi 9 février - 15h30 :  
Samedi littéraire : Rentrée littéraire d'hiver par la librairie Mollat

Mardi 12 février - 14h :  
Atelier multimédia : Découverte : Google Maps*

Mercredi 13 février - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : Lectures touchatout© : Olé mains ! *, 3 ans et +

Mercredi 20 février - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : KIDZEN 7 ans et + : Sophrologie 
ludique par Marie-Christine Acchiardo*

Samedi 23 février – 10h30 :  
Bbbouquine

Mercredi 27 février - 15h30 :  
Mercredi 10/10 : Tournoi de jeux vidéo*, 8 ans et +.

*sur inscription 

Entrée libre et gratuite 
Médiathèque – Pôle culturel de la Haye, 8 rue Calavet
05 56 35 60 96
mediatheque@taillan-medoc.fr

SAMEDI 12 JANVIER  – 11H30

#APERO BD : SPÉCIAL 
ANGOULÊME

MARDI 18 JANVIER 

19H / PRÉSENTATION DE « LA 
GRANDE EVASION »

20H / 
PROJECTION 
DE « LA FORÊT 
D’EMERAUDE »  
DE JOHN 
BOORMAN

En amont du Festival International de la Bande Dessinée 
d’Angoulême, la librairie Mollat vous présente des titres de 
la sélection officielle 2019, et des nouveautés coups de cœur.

En juin 2019 vous serez invités à découvrir le massif forestier 
du Taillan d’une manière inédite grâce aux compagnies Le 
Son qui manque et Les armoires pleines accompagnées des 
habitants qui souhaiteront s’investir dans cette aventure. 
Ne manquez pas ce premier rendez-vous pour découvrir ce 
nouveau projet et peut-être y prendre part.

Tirée d'un incroyable fait 
divers, ce film est une 
magnifique ode à la nature 
au message écologique 
superbement mise en 
images. Avec présentation 
du film et discussion après 
la projection.

Venez les découvrir et 
sélectionner les BD que vous 
souhaitez retrouver dans les 
bacs.

WANTED !

UN MUSICIEN DANS LA VILLE  

École de musique

Médiathèque

Vous êtes allés à New York ou cette ville vous fait rêver ? 
Confiez-nous vos clichés ou composez vos photos-montages 
pour l’exposition « Mon New-York » du 2 au 6 avril. 

Renseignements : animation-culture@taillan-medoc.fr

Multi-instrumentiste, arrangeur, compositeur, Gilles 
Bordonneau est un "fabriquant" de musique et de mots. 
Il rencontre actuellement les enfants de l'école Tabarly et 
les élèves de l'école de musique pour créer avec eux trois 
chansons sur le thème de New-York. Vous pourrez découvrir 
leurs créations le samedi 6 avril en clôture de la semaine "A 
New-York avec Vous" au Pôle Culturel.
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LE 
CONSEIL 
UNICIPAL

Suite au rapport de la Chambre Régionale des Comptes de 2016 et à l’alerte sur l’état des finances de 
la Commune, la Municipalité s’était engagée à présenter au Conseil municipal les avancés concrètes 
pour redresser les finances. Ce nouveau point d’étape a permis de rappeler les bons résultats obtenus 
depuis 4 ans, récompensés par l’État à travers de nouvelles subventions pour nos écoles. Quelques 
points ont été précisés, tel que la réforme importante du temps de travail et la création d’un nouveau 
régime indemnitaire, transparent et équitable, la reprise du contrat avec le pavillon de la Mutualité, 
pour une meilleure répartition des risques d’exploitation et l’optimisation des recettes communales, 
avec la création d’une mission mécénat, d’un partenariat avec la Fondation du Patrimoine ou encore 
la contractualisation avec l’État.

Le Conseil municipal a également fait le bilan de ces trois premières années de mutualisation des 
services entre la Commune et la Métropole. Cette mutualisation montre de nombreux bénéfices pour 
notre Collectivité, notamment un gain cumulé sur le mandat de 155 000€. À partir de 2020, cela 
représentera un gain de 65 000€ par an. Le bilan a également permis de démontrer le développement 
de notre capacité d’action grâce aux moyens de la Métropole, notamment pour réaliser les travaux 
dans les écoles, le changement et l’optimisation du parc informatique (bénéficiant également aux 
écoliers), l’amélioration du matériel pour les services voirie et espaces verts, l’accompagnement dans 
la réduction de la consommation d’énergie ou encore l’expertise pour la réalisation des terrains de 
tennis et du terrain synthétique nouvelle génération.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
JEUDI 7 FÉVRIER – 18H30

OUVERT AU PUBLIC

LE REDRESSEMENT DES FINANCES CONTINUE

UNE MUTUALISATION GAGNANTE

Les textes publiés n’engagent que 
la responsabilité de leurs auteurs.

GROUPE « ALLONS À 
L’ESSENTIEL » - MAJORITÉ 
MUNICIPALE
Cette année 2019 nous réserve 
encore beaucoup de beaux projets 
pour notre commune : de nouvelles 
places en crèches, une zone d’activité 
économique, un pôle senior, la fin des 
préfabriqués de Jean Pometan ou 
encore la toute nouvelle Carte Jeune 
(et qui sait, la reprise des travaux de 
la déviation !) ! Sans le travail de la 
municipalité pour redresser les finances, 
sans la contribution de tous les Taillanais, 
sans le soutien des associations et le 
concours des partenaires privés, notre 
ville n’aurait pas pu soutenir de tels 
projets en si peu de temps. C’est une 
fierté de porter au quotidien cette 
nouvelle façon de faire de la politique, 
qui n’oppose pas les personnes et qui 
préfère rassembler autour de la même 
volonté : continuer à faire du Taillan une 
ville dynamique, attractive et solidaire. 
Belle et heureuse année à toutes et tous ! 

GROUPE « LE TAILLAN 
AUTREMENT » - MINORITÉ 
MUNICIPALE
Nous constatons une dérive inquiétante 
vers le privé au détriment du service 
public et une explosion de constructions 
sans infrastructures existantes adaptées 
à la croissance démographique actuelle. 
Le Taillan n’est plus un « village ». Nous 
portons un projet de vie différent pour 
notre commune pour 2020 construit par 
des Taillanais, aux convictions plurielles 
faisant prévaloir équité, respect de 
l’environnement et solidarité.

GROUPE « LE TAILLAN EN 
MARCHE » - MINORITÉ 
MUNICIPALE
Les élus « Le Taillan En Marche » vous 
souhaitent une belle année 2019. De 
l’enfance à l’âge mur la commune est le 
cadre de la vie quotidienne. Synonyme de 
proximité et d’immédiateté, le territoire 
communal se doit d’être porteur de 
toutes les dynamiques de notre société : 
sociale, économique, environnementale 
et culturelle. Les élus sont les garants 
de toutes ces attentes,  afin d’être 
proche des besoins des Taillannais 
nous vous proposons de répondre à 
ce court questionnaire numérique :  
https://lremletaillanmedoc.page.link/
Questionnaire. Merci d’avance.

TRIBUNE LIBRE

Dans la continuité des échanges avec les habitants lors des réunions publiques de quartier, le conseil 
municipal s’est prononcé en faveur de l’installation de caméras de vidéo-protection sur la Commune. Le 
système retenu est celui de « vidéo-protection » d’élucidation, c'est-à-dire d’une extraction d'images a 
posteriori, lorsque des faits délictueux auront été commis, et selon une procédure encadrée diligentée 
par la Gendarmerie ou le Procureur de la République. Les élus ont rappelé que la vidéo-protection était 
un outil au service de la sécurité et des forces de l'ordre. Ce système est une composante du dispositif 
global de de sécurité et de prévention, au même titre que la création d’un poste de médiateur début 
janvier 2019.

Le Conseil Municipal a voté la création d’une « Carte jeune », pour faciliter l’accès à la culture, au sport 
et aux loisirs des 0 à 25 ans. Cette carte gratuite testée par 12 communes volontaires de la Métropole 
dont le Taillan-Médoc, proposera des tarifs réduits sur de nombreuses structures comme les cinémas, 
les salles de spectacles, les équipements sportifs, les piscines, ou encore les festivals et musées de 
Bordeaux. La carte sera disponible au printemps 2019, sur inscription en mairie ou en ligne.

La séance du Conseil municipal s’est terminée sur l’adoption d’une motion de soutien à l’aboutissement 
du projet de déviation. Les élus ont ainsi rappelé que ce projet d'infrastructure routière était une 
priorité absolue, permettant à la fois de réduire le trafic dans le centre-ville, d'améliorer l'accessibilité 
des zones urbanisées du Nord Ouest de la métropole et de son bassin d'emplois, et de désenclaver 
le Médoc contribuant ainsi à son développement économique. Au moment même où la décision 
du Conseil National de Protection de la Nature, qui conditionne la poursuite des travaux, doit être 
rendue, l’ensemble des Maires concernés, la Métropole et le Département ont souhaité adopter le 
même texte, pour démontrer que ce projet dépassait largement les clivages et emportait l’unanimité 
des acteurs locaux.

ACCORD POUR LA VIDÉOPROTECTION

TOP DÉPART POUR LA CARTE JEUNE

DERNIÈRE LIGNE DROITE POUR LA DÉVIATION

Retour sur le Conseil municipal du 06 décembre…
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DU NEUF EN 2019 !

Depuis mars 2014, la municipalité a la volonté 
de répondre au mieux aux besoins des taillanais, 
avec cette exigence simple : « aller à l’essentiel ». 
Depuis 4 ans, de nombreux objectifs ont été 
concrétisés et sont détaillés dans le document 
de mi-mandat : rétablir des échanges directs 
avec les citoyens, assainir les finances de la 
commune, améliorer le cadre de vie des familles, 
changer le mode de gouvernance et améliorer le 
management municipal, développer une culture 
pour tous, renforcer les politiques de solidarité 
et de développement durable... Mais dans ce 
mandat de remise à niveaux des finances et 
des équipements publics, certaines actions 
prennent plus de temps que d’autres. C’est le 
cas des créations de grandes structures comme 
l’Ehpad ou la zone d’activités économiques, de 
grands chantiers de voirie comme le chemin 
du Chai ou le four à Chaux, ou encore de la 
suppression des préfabriqués dans les écoles… 
Retour sur ces évolutions d’envergure qui 
voient leurs concrétisations en 2019 !

UNE ANNÉE DE 
CONCRÉTISATION

LES GRANDS PROJETS

MOBILITÉ TOUJOURS

ÉCOLES, OBJECTIFS "0 PRÉFABRIQUÉS"
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DU NEUF EN 2019 !

LES GRANDS PROJETS 
PÔLE SÉNIOR – OUVERTURE JUIN 2019
Piloté par Résidalya, les Taillanais pourront profiter sur un même site :

- d’un EHPAD neuf de 80 lits (résidence La Boétie), qui proposera à des personnes âgées dépendantes de l’hébergement 
permanent et temporaire, deux unités Alzheimer, une unité de grande dépendance, un pôle d’Activités et de Soins 
Adaptés (PASA), pour des résidents au premier stade de la maladie d’Alzheimer.

- d’une résidence autonomie de 24 appartements (résidence Montaigne), accueillant dans un cadre dédié et sécurisé, 
des résidents très majoritairement autonomes. 

ZONE D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE (ZAE) – OUVERTURE MARS 2019
Cette première zone d’activité économique (ZAE), impulsée par la 
municipalité, comprend 23 modules de 250 m2. La vingtaine d’entreprises 
locales qui ont acquis ces modules exercent leur activité pour l’essentiel 
dans le secteur du bâtiment, complété par quelques entreprises de 
services. Cette zone va permettre de développer l’activité économique 
sur notre commune et de maintenir, voire développer des emplois de 
proximité. La ville a bénéficié de l’accompagnement de la Métropole pour 
créer ce projet, à la fois dans la conduite des études, dans le suivi de 
chantier et pour la création d’un rond-point sur la RD1215 afin d’accéder 
à la ZAE.

ÉCOLES, OBJECTIFS « 0 PRÉFABRIQUÉS »
EXTENSION DE L’ÉCOLE JEAN POMETAN
1,8 M€ sont investis pour ces travaux, qui consistent en la construction de deux salles de classe, d’un deuxième dortoir, 
d’une salle des maitres et d’une salle ATSEM. C’est-à-dire, tout ce qui aujourd’hui a lieu dans des préfabriqués, qui 
seront définitivement supprimés à la rentrée 2019 ! En prime, la municipalité a opté pour la création d’un toit végétalisé 
sur l’extension, la reprise de l’ensemble des menuiseries pour améliorer l’isolation et l’agrandissement du préau.

EXTENSION DE L’ÉCOLE LA BOÉTIE
Composé de bâtiments modulaires dont certains sont très vétustes, les 
conditions d’enseignement et de vie collective se sont dégradées au fil 
des années. Plusieurs séries de travaux ont donc eu lieu. En 2016, avec le 
transfert des élèves de CP d’un préfabriqué vers une salle de classe, ainsi 
que la création d’une salle des maîtres. En 2017, avec la construction d’un 
dortoir pouvant accueillir 30 lits et la restructuration du volume existant pour 
créer une salle de repos pour le personnel municipal, des rangements, de 
nouveaux sanitaires et une rampe d’accessibilité PMR coté élémentaire. La 
dernière phase de travaux débutera en 2019, avec la création de nouvelles 
salles de classe, l’extension de la restauration scolaire, la création d’une 
salle de danse pouvant bénéficier aux associations de la commune, et la 
suppression définitive de tous les préfabriqués.

ÉTUDES POUR UN 4ÈME GROUPE SCOLAIRE
Afin d’anticiper la forte augmentation de la population scolaire dans les années à venir (134 enfants supplémentaires 
d’ici 2022), la municipalité a lancé les études pour la construction d’un quatrième groupe scolaire sur le secteur Gelès, 
à l’emplacement de l’actuel pôle Aménagement du Territoire. Cette nouvelle construction comprendrait entre 8 à 12 
classes, des espaces de loisirs, les cuisines et la restauration scolaire, ainsi qu’une salle polyvalente mutualisée avec les 
associations de la commune.

AMÉLIORATION DE L’ACCUEIL DES ENFANTS
Au-delà de l’objectif « 0 Préfabriqués » que poursuit la municipalité, celle-ci a souhaité améliorer les conditions d’accueil 
et d’apprentissage des enfants. C’est ainsi que l’ensemble des classes mobiles sera amélioré en 2019. L’amélioration 
de l’accueil des tout-petits est également une priorité. Entre 2014 et 2019, ce sont 36 places d’accueil collectif 
supplémentaires qui ont été créées et trois Maisons d’assistantes maternelles.
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« CONTINUER À MAÎTRISER 
L'URBANISME ! »
JEAN-PIERRE GABAS ET MARGUERITE TORIBIO (ADJOINT AU MAIRE 
ET CONSEILLÈRE MUNICIPALE EN CHARGE DE L’URBANISME)

« Vous nous avez fait confiance pour protéger 
notre ville de la folle urbanisation et c’est le 
cas : nous comptabiliserons sur l’ensemble du 
mandat, un tiers de construction de moins que 
sur le mandat précédent. Nous avons adopté 
une charte architecturale et protégé au PLU 
certains secteurs sensibles, comme le bourg 
de Germignan (où nous avons sauvé la place et 
abaissé la hauteur de construction par rapport 
au projet de l’équipe précédente), Hontane, 
La Boétie et les zones naturelles au Nord de la 
commune, vouées autrefois à la bétonisation. 
Depuis 2014, ce sont une centaine de rendez-
vous par an avec les promoteurs, afin de 
contraindre fortement l’urbanisation du 
Taillan-Médoc. Nous avons tout fait, pendant 
ces quatre ans de mandature, pour respecter 
l’équilibre qui fait le charme de notre ville : 
pour ne pas subir la pression urbaine et 
préserver notre identité, en évitant de devenir 
un village renfermé sur lui-même. Car l’accueil 
de nouvelles populations au Taillan est aussi 
une chance, de diversité, de mixité et de 
développement des services publics. »

DU NEUF EN 2019 !

MOBILITÉ TOUJOURS !

DES TRANSPORTS EN COMMUN PLUS 
PERFORMANTS

Avec l’arrivée du Tram D à Cantinolle, 
de nombreuses améliorations vont être 
opérées dans les circuits de transports en 
commun. L’ouverture d’une ligne directe 
vers Saint-Médard, de meilleures liaisons 
vers les communes voisines ou vers les pôles 
d’éducation (collèges, Lycée…) ou encore 
l’amélioration des dessertes existantes… 
Autant de bénéfices concrets pour les 
trajets des Taillanais ! 

PROJETS DE VOIRIES

En compléments des chantiers d’envergure 
que sont la sécurisation de la RD1 ou le 
rond-point de la RD1215, de nombreux 
aménagements vont continuer à améliorer 
les déplacements et la sécurité des Taillanais : 
maillage cyclable et marquages au sol, zone 
apaisée (30 ou 20), radar pédagogique, 
stationnement en quinconce, chicanes… 
2019 marquera également le lancement 
des travaux sur deux axes structurants de la 
commune : le chemin du Chai et le chemin 
du Four à Chaux.

SCHÉMA DE DÉPLACEMENT

La municipalité s’est battue et a obtenu que 
l’extension du Tram D vers Saint-Médard 
passe par le Taillan-Médoc. Pour anticiper 
du mieux possible cette arrivée, la commune 
a demandé à la Métropole d’établir un 
schéma de déplacement. Ce document 
stratégique pour la commune sera finalisé 
en 2019 avec un plan d’actions pour 
améliorer la mobilité des Taillanais, autour 
de trois axes : optimiser les transports en 
commun, améliorer des liaisons douces et 
adapter le réseau routier.

PAROLES D’ÉLUS 
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Avec 1050 adhérents en 2018, l’AJT 
est l’association taillanaise la plus 
développée de la commune par sa 
taille et son activité. Rencontre avec 
Bruno Bugna, heureux président 
d'une association dynamique 
bientôt cinquantenaire. 

POUVEZ-VOUS NOUS DIRE 
QUELQUES MOTS SUR 
L’HISTOIRE DE L’AJT ET SA 
SITUATION ACTUELLE ?
L’association a été créée en 1971 
autour de 2 ou 3 sections telles que 
la gymnastique ou le tennis de table. 
Historiquement, elle s’est développée 
autour d’animations sportives, 
culturelles et de loisirs, pour tous les 
publics et tout au long de l’année.

Aujourd’hui l’AJT cela représente 20 
sections, 1050 adhérents, 12 à 15 
salariés, et plus de 130 bénévoles. 
Danse, aikido, volley, cours d’anglais, 
scrabble, théâtre, participation à 
des événements caritatifs, l’AJT a 
vocation à créer de la convivialité, et 
à donner à ses adhérents l’occasion 
de se rencontrer au travers d’activités 
diverses, ludiques et stimulantes. 
Depuis les origines, la volonté est 
de mettre en place des activités 
pérennes. Nous en avons quelques 
beaux exemples avec le réveillon 
organisé par l’AJT pour la 47ème fois ! 

COMMENT S’ORGANISE LA 
VIE D’UNE ASSOCIATION QUI 
COUVRE UN AUSSI LARGE 
ÉVENTAIL D’ACTIVITÉS ?
Notre association est organisée en 

sections indépendantes. Chaque 
section est autonome et tient 
sa propre comptabilité tout en 
restant sous le contrôle du Conseil 
d’administration de l’AJT. 
Le Conseil d’administration est 
composé d’un membre de chaque 
section. Il se réunit tous les mois pour 
prendre les décisions de manière 
collégiale. Le conseil d’administration 
vise les tarifs d’inscription de chaque 
section avec la volonté d’offrir les 
conditions les plus intéressantes 
du marché. Il s’agit de rendre la 
pratique accessible au public le plus 
large possible, tout en conservant un 
équilibre financier. Nous souhaitons 
toujours rester en mesure de vivre de 
nos propres revenus, c’est vrai pour 
l’AJT et chacune de ses sections.

EST-CE QU’IL EST FACILE 
DE CRÉER UNE NOUVELLE 
SECTION DE L’AJT ?
Notre premier objectif, c’est de ne 
jamais empiéter sur les activités des 
autres associations taillanaises. Nous 
regardons ce qui fonctionne dans 
les communes avoisinantes et qui 
n’est pas proposé ici. Enfin, nous 
essayons d’être le plus possible 
à l’écoute des remontées de nos 
adhérents par l’intermédiaire de 
chaque responsable de section. C’est 
d’ailleurs comme ça qu’est née l’idée 
de création d’une section de cours 
d’anglais. Elle compte aujourd’hui 60 
personnes.

QUELLE TOUCHE PLUS 
PERSONNELLE AMENEZ-
VOUS À L’AJT ?
Je tiens particulièrement au 
développement de la dimension 
sociale de l’association, à rester 
près des gens. Nous sommes partie 
prenante sur différents événements 
caritatifs : Restos du cœur, Téléthon, 
Octobre rose, Virades de l’espoir. 

Par ailleurs, depuis 2 ans nous 
permettons, en lien avec le CCAS, 
à 5 à 10 enfants issus de familles 
en difficulté de prendre part à nos 
activités gratuitement.
 

QUEL EST VOTRE REGARD 
SUR LA VILLE DU TAILLAN, À 
TRAVERS L’ASSOCIATION ET 
DE MANIÈRE GÉNÉRALE ?
Je suis installé au Taillan depuis 15 
ans maintenant et c’est pour moi une 
ville agréable à vivre. Le bémol, c’est 
qu’il manque à mon sens un vrai pôle 
de vie où les Taillanais pourraient se 
rassembler pour passer un moment 
ensemble, un lieu de partage.

BRUNO BUGNA
PRÉSIDENT DE L’AJT (ASSOCIATION DES JEUNES DU TAILLAN)
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LE DISPOSITIF GARANTIE JEUNES
POUR QUI ?

Jeunes 16/25 ans ni en emploi, ni en études, ni en 

formation et dont les ressources sont limitées.

POURQUOI?

Développer de nouvelles compétences et acquérir 
de l’expérience professionnelle (périodes en 
entreprises) ; Apprendre à se valoriser et à se préparer 
aux entretiens ; Maîtriser les outils informatiques ; 
Gérer ses démarches administratives et se faire un 
réseau.

COMMENT ?
- Un accompagnement renforcé et contractualisé 
avec la Mission Locale Technowest 
- Une aide financière (460 euros) pour faciliter les 
démarches d’accès à l’Emploi (sous conditions)
- Une phase collective pour profiter de la dynamique 
de groupe 

Plus d’infos à Mission Locale Technowest -  
05 56 13 14 40  ou 
stmedard@missionlocaletechnowest.fr 

LA MAISON DES POUSSINS 
DÉMÉNAGE
Deux assistantes maternelles agréées travaillent 
ensemble dans une MAM sécurisée, aménagée et 
dédiée à l’accueil de 8 enfants : la Maison des Poussins, 
ouverte depuis 3 ans. Elles ont eu l’opportunité de 
déménager dans un plus grand local adapté à l’âge 
des enfants (toilette, lavabo, sol...) et accessible aux 
personnes handicapées. Nouvelle adresse : Résidence 
De Milavy - 115 avenue de Germignan. 

Plus d’informations auprès de Séverine 06 12 52 24 45 
ou Charlène 06 50 92 02 29.

BULLE D’ÉVEIL, NOUVELLE  
MICRO-CRÈCHE
La micro-crèche privée Bulle d’Eveil ouvre au 138 
avenue de la Boétie. Elle accueille les enfants de 2 
mois et demi à 4 ans. Elle favorise l’éveil par la nature 
avec notamment une ferme pédagogique, un coin 
potager, un grand jardin extérieur. 

Plus d’informations au 07 22 36 98 44 ou à  
micro-creche@ludibulles.com 

CLUB D’ENTREPRISES DES PORTES 
DU MÉDOC 
L’Assemblée générale du club d’entreprises des Portes 
du Médoc le jeudi 17 janvier à 18h30  à l’Espace 
Villepreux à St Aubin. Visite de l’entreprise Mylan 
(Mérignac) et déjeuner mensuel le 15 février. 

Plus de renseignements 06 86 46 41 23 ou  
chavl@free.fr

CLIC : CENTRE LOCAL 
D’INFORMATION ET 
DE COORDINATION 
GÉRONTOLOGIQUE
C’est un guichet de proximité qui permet aux retraités, 
aux personnes âgées et à leur entourage de trouver 
une réponse aux questions qu’ils se posent. C’est un 
lieu d’accueil, d’écoute, d’information, d’orientation 
et de conseils sur les services d’aide à domicile, les 
portages de repas, les transports, les services de soins, 
les accueils de jour et les EHPAD, etc. Le CLIC propose 
une évaluation des besoins, un accompagnement 
individuel à la mise en place des aides et un suivi de 
chaque situation.

Informations : CLIC - Porte du Médoc 05 56 95 80 11 / 
cliccubnordouest@gironde.fr
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Rapprochement ou création, de nouvelles 
associations sont à découvrir :
- L’associations MVCG-Aquitaine, qui 
intervient régulièrement lors des 
commémorations et dans les écoles, 
déménage son siège social au Taillan-
Médoc. 

- Une photo pour tous rejoint également 
le tissu associatif avec un projet à 
découvrir en page 10 de ce magazine. 

DES ASSOCIATIONS À 
DECOUVRIR

Bordeaux Métropole accorde à la Ville 
la possibilité d’héberger les bureaux 
de 5 associations taillanaises dans une 
maison située au 45 avenue de la croix. 
L’AJT, l’Amicale des Bleuets, le Comité 
d’Entente, Loisirs et patrimoine, Pour 
le Jumelage, l'AMAP et les Robins de 
la Rue s’installeront dans le Bureau des 
associations dès le mois de janvier.
La Ville met à disposition un local pour 
l’association Expressions en Liberté au 
11 rue Stéhélin. Les locaux permettront 
également d’accueillir les réunions des 
associations à vocation sociale : Un 
handicap, une vie, Lueur d’Espoir pour 
Ayden, Vaincre la mucoviscidose, …

Le collectif "handi cap'autrement" remercie chaleureusement tous 
ceux qui par leur action et/ou leur présence ont contribué à la 
réussite de notre semaine d'animation. Vous pourrez voir le compte-
rendu et les photos de cet événement sur le blog du site de 
l'association "un handicap, une vie !" : unhandicapunevie.jimdo.com
À bientôt pour de nouveaux rendez-vous en lien avec la 
sensibilisation au handicap !

Les chants russes de l’ensemble Radouga et leur magnifique 
maitrise vocale, l’enthousiasme de la chorale la Clé des potes sur 
des airs de variété, le classicisme et la perfection de Chœur et 
musique, le contemporain de Cantejalles, ou encore la puissance 
vocale des Love Gospels singers, ont enflammé le public avec un 
final des 200 choristes (Oh Happy day) repris en chœur par le public. 
Cette soirée a généré 2107€ de recettes, montant intégralement 
reversées à l’AFM Téléthon. 

NOUVEAU BUREAUX 
POUR LES ASSOCIATIONS

SEMAINE DU HANDICAP 
COLLECTIF HANDI’CAP AUTREMENT

BEAU SUCCÈS POUR LA SOIRÉE CHORALES 
TÉLÉTHON 2018

CA S’EST PASSÉ EN 2018…

Les associations pourront désormais 
faire leur réservation de salle en 
ligne à partir du site de la Ville. 

NOUVEAU ! 
RÉSERVATIONS DE 
SALLES EN LIGNE
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Vendredi 11 janvier de 16h à 19h au Palio, 
l’établissement du don de sang et les bénévoles de 
ADSB du Taillan organisent une collecte. Votre don est 
essentiel pour sauver des vies. Pour les nouveaux 
donneurs, il faut avoir entre 18 et 70 ans être munis 
d’une pièce d’identité. Un espace enfant est mis en 
place.
POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS, CONTACTER MICHEL MARTIN AU 
06 10 16 95 48.

Vendredi 11 janvier à 19h en salle du 11 novembre, 
le bureau de l'AJT convie ses adhérents à partager la 
galette des rois, un moment de convivialité, d'échanges 
et de discussions autour d'un pot de l'amitié.  Le 
bureau sera à votre disposition pour répondre à toutes 
vos interrogations et vous faire partager les projets de 
l'association des jeunes du Taillan.

L'ATPE invite les familles à découvrir la compagnie Le 
Soleil Dans La Nuit pour une pièce à l'humour So 
British le dimanche 13 Janvier. Dans cette comédie 
adaptée aux enfants, le texte joue avec les mots pour 

une découverte ludique 
de la langue anglaise. 
Même les plus jeunes 
seront charmés par ce 
spectacle vivant.
L'association offrira à 
l'issue du spectacle la 
galette des rois et tiendra 
une buvette pour 
prolonger ce moment 
convivial.
ENTRÉE GRATUITE AVEC 
PARTICIPATION AU CHAPEAU.

Plus de 70 adhérents de tous âges préparent un 
spectacle pour la mi-juin. Après avoir reçu le spectacle 
« Enfance » de et avec Jonathan Dupui le 19 octobre 
au Palio, quelques comédiens ont participé à la 
semaine européenne du Handicap par des lectures 
théâtralisées le 19 novembre et d’autres ont rejoué 
leur pièce « on a failli jouer Shakespeare » à Ludon-
Médoc le 30 novembre en partenariat avec nos amis  
« les comédiens d’un soir ».
Le programme continue avec « La Souricière » d’après 
Agatha Christie en avant-première le samedi 19 
janvier à 20 h 30 et le dimanche 20 janvier à 16 
heures au Palio.
POUR TOUT RENSEIGNEMENT : HTTP://WWW.FACEBOOK.COM/
AJTTHEATRE

Venez fêter le Nouvel an russe le vendredi 25 janvier 
à 20h à l’Estanquet (Pôle culturel). Nous vous 
proposons un dîner préparé par le chel Olivier Straehli 
et les cuisinères des Notes Culinaires. Repas animé 
par Marc Bourgeois, pianiste, et des deux amis 
musiciens chanteurs russes Marius Turjansky, violoniste, 
et Fédor Jéleznov, guitariste.
RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS INDISPENSABLES AVANT LE 20 
JANVIER AU 06 76 87 07 52 OU 06 80 93 47 93.

DON DU SANG 
ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG 

GALETTE DES ROIS 
AJT

UNE ANNÉE 2019 QUI COMMENCE 
FORT ! 
ASSOCIATION TAILLANAISE DE PARENTS 
D’ELÈVES (ATPE)

SPECTACLE « LA SOURICIÈRE » 
D’APRÈS AGATHA CHRISTIE 
AJT THÉÂTRE

RESTAURANT EPHÉMÈRE 
NOTES CULINAIRES D’EXPRESSION EN LIBERTÉ

Dimanche 27 janvier de 9h à 17h30, troc et puces 
pour les 0-18 ans. 
Vente (ou échanges) de jeux, livres, jouets, équipements 
sportifs, décoration, vêtements… Le « Range-ta-
chambre », c’est le principe du vide-grenier appliqué 

aux affaires jeunes de 0 
à 18 ans. 
Restauration rapide, 
viennoiseries, desserts, 
boissons.
Tables fournies et salle 
chauffée. 12€ la table 
(environ 2 m) + 2 chaises. 
Installation des 
exposants à partir de 
7h15.
SUR INSCRIPTION, AUPRÈS DE 
VANESSA : 06.61.53.57.60 OU 
AGNÈS : 06.68.38.39.96 OU 
AMELEROSE33@GMAIL.COM

« RANGE TA CHAMBRE » 
ASSOCIATION AMÉLÉROSE
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La Boétie Loisirs a élargi son activité 
sophrologie qui est devenue méditation, 
tentez l’expérience avec deux séances 
d’essai. L’association rappelle que des 
inscriptions sont possibles tout au long 
de la saison dans les disciplines suivantes 
: Tai Chi Chuan, Yoga, Stretching, Zumba 
Kids, Fitness, Pilates et Gym Posturale et 
bien sûr Méditation.
RENSEIGNEMENTS DANIÈLE PERRON AU 05 56 05 64 
08 / 06 37 48 07 93 OU HIPERRON@WANADOO.FR, 
LILIANE DUCOURRET AU 06 89 44 51 95. 
LABOETIELOISIRS.OVER-BLOG.COM. 

L’association vous invite à participer à son loto le samedi 2 février 
2019 à 20h dans la salle du Palio.
CONTACT : ASTAILLANFOOT@GMAIL.COM

Les enfants de la classe élémentaire, 
âgés de 6 à 10 ans, ont visité la mairie 
avec un guide de choix, Madame le 
Maire en personne ! Ils ont apprécié la 
visite de son bureau, avec sa captivante 
porte secrète. Et grâce aux précieuses 
explications données, ils savent tout 
dorénavant sur les écharpes des élus : 
couleur bleue vers le cou pour un Maire 
et un adjoint au Maire, couleur rouge 
vers le cou pour les autres. Pompons 
dorés pour le Maire et pompons argentés 
pour les adjoints !

Rendez-vous le 9 février 2019 pour le 5ème Trail Nocturne du 
Taillan ! Et notez déjà la date du 19 mai pour le Trail version diurne 
avec un nouveau parcours de 24km (en plus des 9km et 17km).
La Fraise Athlétique du Taillan propose aux amateurs de course à 
pied de tous niveaux de courir en forêt, découvrir de nouveaux 
chemins, faire des rencontres, se dépasser. Venez vous entrainer 
avec nous tous les dimanches matin, départ à 9h30 devant le Palio. 
RENSEIGNEMENTS/INSCRIPTIONS WWW.TRAILDUTAILLAN.COM

En raison du manque de bénévoles au 
centre départemental de Martignas, la 
collecte des bouchons en plastique 
relayée par notre association a dû 
s’interrompre fin novembre. Nous 
remercions vivement toutes les personnes 
impliquées dans cette collecte fructueuse, 
puisque nous avons récolté de nombreux 
sacs au profit de l’association “ les 
bouchons d’amour “qui œuvre pour tout 
handicap. Nous espérons que cet arrêt 
est provisoire et nous vous tiendrons 
informés. En attendant, meilleurs vœux 
2019 !

L’association tiendra son assemblée générale le vendredi 15 
février à 18h30 en salle du 11 novembre. 
CONTACT : ASSO.JUMELAGE.LETAILLANMEDOC@GMAIL.COM

Dimanche 24 février de 9h à 18h, 20ème édition de la bourse 
toutes collections (timbres, pièces, jouets anciens, linges et objets 
d’autrefois, etc). Entrée gratuite avec une exposition de cartes 
postales représentant le vieux Taillan. Une navette gratuite dans un 
ancien bus de la ville vous amènera de la mairie jusqu’au Palio via 
la Boétie. Vous pourrez aussi voir une exposition retraçant les 
transports dans un ancien bus stationné dans l’enceinte du stade.
NOTEZ ÉGALEMENT LES DATES DE MATCHS À DOMICILE DE NOS SENIORS FILLES 
NATIONALE 3 : LE 20 JANVIER À 15H30 FACE À EAUZE ET LE 10 FÉVRIER À 15H30 FACE 
À AMOU. POUR LES SENIORS FILLES PRÉ-RÉGION, LE 19 JANVIER À 20H30 FACE À 
ARCACHON ET LE 26 JANVIER À 20H30 FACE À TALENCE.

Inscrivez-vous aux ateliers cuisine qui se déroulent dans la cuisine 
associative du Pôle culturel les mercredis de 18h à 20h suivis de la 
dégustation des plats préparés.
16 janvier – Petit-salé aux lentilles et délice d’ananas frais ; 30 
janvier – Variations du dimanche soir : œufs cocotte et strudel aux 
pommes ; 13 février – Saumon à l’oseille et bread cake ; 27 février 
– Accras de morue, Colombo de poulet et son riz, bananes flambées
RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS (8 JOURS À L’AVANCE) AU  
06 76 87 07 52

SAISON 2018-2019 
ASSOCIATION LA BOÉTIE LOISIRS

LOTO DU CLUB DE FOOTBALL 
AMICALE SPORTIVE TAILLANAISE

VISITE DE LA MAIRIE 
ÉCOLE MONTESSORI

5ÈME TRAIL NOCTURNE DU TAILLAN 
FRAISE ATHLÉTIQUE 

LES BOUCHONS D’AMOUR  
UN HANDICAP UNE VIE  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
POUR LE JUMELAGE DU TAILLAN-MÉDOC

BOURSE TOUTES COLLECTIONS 
LE TAILLAN BASKET

COURS DE CUISINE 
NOTES CULINAIRES D’EXPRESSION EN LIBERTÉ
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Venez sur le 
marché 

trouver des 
produits frais, 

des conseils, 
des sourires 

et de la 
convivialité!

Toutes les semaines, 
retrouvez : boucherie-

charcuterie ; poissonnerie ; 
rôtisserie ; huîtres ; biscuits 
maison ; vêtements ; fleurs.

Le Marché de 
Dimanche 
prend de 
l'ampleur !
Lancé mi-octobre, le marché de plein air 
de la place Charles de Gaulle s’étoffe 
avec l’arrivée d’un poissonnier, 
M. Lecocq, et d’un boucher-charcutier, 
M. Lescure. Ce dernier connait d’ailleurs 
bien la ville car il tenait jusqu’en 
novembre la boucherie installée rue 
Stehelin derrière la mairie.

Désormais sept commerçants sont réunis 
tous les dimanches de 8h30 à 13h30 
pour vous offrir un marché de qualité.

Viennent en 
plus tous les 15 
jours, la cabane 
landaise, et une 
fois par mois 
des viandes et 
fromages des 
Pyrénées.
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